
 

 

 

 

 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N° 1 
DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
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                Dossier d’enquête publique du 20/01/2025 
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ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

PIECES OAP MODIFIEES 



1. MODIFICATION DE L’ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION A-1 « BRAVET »  

LES INCIDENCES SUR LES PIECES MODIFIEES 

Incidences sur le document OAP 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10,85 1,45 2,75 

80 à 116 



 

 

 

 

• Requalification de la rue Emile Bravet / deux 
séquences (deux rôles dans la hiérarchisation de la 
trame viaire) : Séquence Sud : voie structurante et 
paysagère intégrant les modes doux ; Séquence 
Nord : ruelle carrossable intégrant les modes doux 
et un traitement paysager (prolongement de l'ER 3) 

 

• Parking relais, une poche au Nord de la friche 

"Cordier" (îlot 7) avec possibilité d'un stationnement 

sur plusieurs niveaux. 

• Désenclavement des îlots 2 et 3 et développement 
du maillage de l'espace public avec la création d’une 
nouvelle voie reliant la rue Berthelot et la rue du Clos 
de la Fontaine en passant par la rue Emile Bravet 

• Création d'une rue Est-Ouest à sens unique ou 
double sens intégrant les modes doux entre la rue 
Emile Bravet et la rue du Clos de la Fontaine. Ce 
bouclage permettra de mailler le quartier en 
supprimant les impasses et en développant le 
maillage des modes doux 

• Suppression des arbres fruitiers à l’Ouest de 
l’entreprise Cordier compte tenu de leur mauvais 
état sanitaire. Réalisation en lieu et place d’un 
espace vert et d’une liaison piétonne Nord-Sud 

• Possibilité de création d’un parking (îlot 3) et 
d’une connexion viaire avec l’avenue Paul Painlevé. 



 

 

 

 

 

10 à 16 20 à 27 40 à 60 80 à 116 

Remplacé cf. page suivante 

Remplacé cf. page suivante 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> 4 îlots à vocation d'habitat (îlots 1 à 4) : 
• îlot 1 : habitat collectif de R+3+attique maximum 
(entre 10 à 13 logements) 
• îlot 2 : habitat collectif de R+2+attique maximum 
(entre 10 à 16 logements) ou hébergement, par 
exemple pour étudiants /jeunes travailleurs 
• îlot 3 : habitat collectif de R+3+attique maximum 
(entre 20 à 27 logements) ou hébergement, par 
exemple pour étudiants /jeunes travailleurs. 
• îlot 4 : habitat collectif ou intermédiaire 
R+3+attique maximum (entre 40 et 60 logements) 

 

Principes d'implantation (îlots 1 à 4) : 
• le sens d'implantation du volume principal de la 

construction : parallèle ou perpendiculaire selon 
les cas et les îlots. 

• îlots 2 et 3 : pas d'implantation en limites 
séparatives. Pour les constructions avec des 
façades n'offrant pas d'ouverture, le recul doit 
être de h/3 avec un minimum de 3m. Pour les 
constructions avec des façades proposant des 
ouvertures pour les logements, le recul doit être 
de h/2. Les annexes sont tolérées en limite si leur 
hauteur est inférieure à 3,5m. Le recul entre les 
constructions d'une même entité foncière sera 
égal à la hauteur de la construction la plus haute. 

• On cherchera à décomposer les volumes et à 
rythmer les façades pour animer les 
constructions et développer les perméabilités 
visuelles. 

 
> 5 îlots à vocation d'activités économiques (îlots 5 

à 8 bis) : 

• îlot 6 : îlot mixte à vocation d'activités 
économiques pouvant  éventuellement accueillir 
un équipement d'intérêt collectif. 

• îlot 7 : îlot mixte pouvant accueillir des bureaux, 
salle de formation, restauration, salle de sport, 
auditorium et autres équipements d'intérêt 
collectif. 

• îlots 5, 8 et 8bis : îlots à vocation d'activités 
économiques pouvant  éventuellement accueillir 
au rez-de-chaussée des activités de service. 

• La densification des îlots 5, 8 et 8bis se fera par des 
opérations d'ensemble. Deux îlots contigus 
peuvent proposer un projet global, en respectant 
les principes de composition et d'implantation 
définis pour chaque îlot. 
 

Principes d’implantation (îlots 5 à 8bis) 
• Sur la rue Emile Bravet : La notion de bande de 

constructibilité principale ou secondaire ne 
s'applique pas pour les îlots 5, 8 et 8 bis. 

• Le sens d'implantation du volume principal de la 
construction : parallèle ou perpendiculaire selon les 
cas et les îlots. L'objectif est d'accompagner l'espace 
public grâce à un alignement discontinu, pour offrir 
des perméabilités visuelles significatives sur le fond 
des parcelles. 
 

• Les implantations par rapport aux limites 
séparatives sont interdites. Le recul sera égal à h/3 
avec un minimum de 4m pour assurer la transition 
avec l’existant. 
 

• îlot 5 : Création d’un front urbain discontinu des 
constructions, avec un retrait de 4 mètres de la rue 
Emile Bravet, qui aura obligatoirement un 
traitement paysager.  
Une implantation perpendiculaire à la rue Emile 
Bravet sera privilégiée. La distance entre les 
constructions sur une même entité foncière sera de 
12m minimum 
Si une clôture est prévue, elle sera localisée dans 
l’alignement des futures constructions. 

 

• îlot 8 : Le bâtiment doit affirmer l'angle Nord-Ouest 
de la parcelle, avec un retrait minimum de 4 mètres 
le long de l'ER 4. Le retrait de 4 mètres aura 
obligatoirement un traitement paysager. 

 

• îlot 8bis : Il est attendu au minimum une 
interruption de 6 mètres du front bâti sur la rue 
Emile Bravet. 

 

• îlot 8 et îlot 8bis : Si un projet global est proposé sur 
les deux îlots, il est attendu au minimum deux 
interruptions du front bâti sur la rue Emile Bravet 
(distance de l’interruption = 8 mètres minimum). 

 

Volumétrie des immeubles : 
• Hauteur pour l’îlot 5 : R+4 maximum avec une partie 

en R+3 au Nord de l’îlot pour assurer la transition 
avec les constructions existantes. 

• Hauteur pour les îlots 8 et 8bis : R+4 maximum. 
• Les immeubles de bureaux devront proposer des 

toitures terrasses et privilégier un traitement 
favorisant l'utilisation des énergies propres 
(photovoltaïque) et le développement de la 
biodiversité (végétalisation). Tous les éléments 
techniques en toiture devront être traités pour 
s’intégrer à l’architecture de la construction. 
 

Stationnement : 
• La norme de stationnement pour les bâtiments à 

destination de bureaux est d'1 place pour 50 m² de 
surface de plancher. Le stationnement pourra être 
localisé en sous-sol ou en surface. Un traitement 
paysager ou architectural devra être proposé afin de 
limiter l’impact visuel des stationnements en 
surface. 



Incidences sur le règlement graphique 5.B.a et 5.B.b 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Modification du périmètre 

de l'OAP 

Suppression partielle du ER N°31 

(secteur Sud) 

Création d'un ER 32 (parcelle n°249 / surface de 
570m²) : pour le bouclage entre la rue Emille Bravet 

et la rue du Clos de la Fontaine. 

Intégration dans le périmètre de l'OAP 

Passage du zonage UC au zonage UB 

Recul de 4 mètres du front bâti à réglementer dans l’OAP 



Incidences sur le règlement partie rédactionnelle 5.A 

 

 

 

 

 

En cas de contradiction entre les dispositions de la zone UB et les règles décrites dans les OAP, 
lorsqu'elles  existent, ces dernières prévalent. 
 



 

 

 

 

 

L'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales et  de fonds de parcelles 
doit suivre : 

- Soit les principes d'implantation indiqués par les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, dès lors que des principes sont précisés  dans cette pièce du PLU pour le 
projet ; 

- Soit les règles telles que définies ci-dessous, qui sont différentes  selon leur localisation à 
l'intérieur du terrain en fonction des bandes de constructibilité. 



 

 

bureaux : 1 place pour 50 m² de surface de plancher dans l’emprise de l’OAP A1 Bravet 

 

 

 

 



L ISTE  DES EMPL A C EME NTS  RÉSERVÉS (ER)  

 
Numéro 

de l'ER 

Superficie 

(m²) 
Objet 

Bénéficiaire 

de l'ER 

17 245 
Elargissement à 4,80 mètres du chemin de la vie de Gacieux pour 

desservir la future zone à urbaniser au lieu dit « Rière Tiret » 
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18 482 Elargissement à 6,50 mètres du chemin de la Pie 

 
19 

 
605 

Aménagement d’un chemin piéton et cyclable de 5 mètres 

d’emprise de largeur entre l'avenue du Général de Gaulle et le 

hameau du Tiret 

20 41479 Création d'un espace agro-paysager 

21 1374 Elargissement de la rue Marcel Paul de 6m afin de permettre la 

création d'un mail piéton et cyclable (boulevard-Parc) 

22 602 Création d'une place publique paysagère permettant la mise en 

valeur du cône de vue sur la vallée de l'Albarine 

23 275 
Création d’un cheminement doux entre l’avenue Léon Blum et la 

piscine 3 m de large 

24 619 Création d'une allée piétonne et cyclable de 8m de large entre la rue 

des Apôtres et la rue Alexandre Bérard 

25 442 Elargissement de la rue des Apôtres à 8 mètres qui prévoira la 

création d’une voie cyclable 

26 1065 Création d’une voie à sens unique de 5,50 mètres de largeur entre la 

rue du Mahatma Gandhi et le quartier du Tiret 

27 6211 
Aménagement d’une voirie et d'un cheminement doux de 

désenclavement du quartier de Tiret 

28 1351 Aménagement d’un cheminement doux le long du Nantet de 3m de 

large 

29 655 Elargissement de la rue du Carré Rocher à 8 mètres pour desservir la 

future zone à urbaniser 

30 182 Création d’un cheminement doux depuis la rue des Chaumes de 2 

m de large 

31 295 Redressement-prolongement de la rue Emile Bravet (largeur   

10 à 11,50 m) et sa connexion avec la rue Saint-Exupéry 

32 570 Voie de bouclage entre la rue Emille Bravet et la rue du Clos de 

la Fontaine 

 

 

 

 

 

 



 

Incidences sur la carte des hauteurs 5.B.d et 5.B.e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Incidences sur l’atlas des morphologies urbaines 5.B.c 

 

   

Création ER 32 

 

 
Suppression ER 31 partie Sud et implantation du bâti dans une marge de recul de 4 m par rapport à la 

limite parcellaire. 



Incidences sur le rapport de présentation justifications du projet 1.B 

Page 116 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2. MODIFICATION DE L’ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION A-2 « JEAN DE PARIS ». 

LES INCIDENCES SUR LES PIECES MODIFIEES 

Incidences sur le document OAP 3 

 

 

 

 

180 à 230 

2,8 



 

• Conservation d’un espace vert en cœur d’îlot (îlot de fraîcheur) d’environ 1 300 m² à l’Est de 
l’îlot 3 pour préserver la qualité de vie des habitants actuels et futurs 

 

 

 

A ajouter 



 

 

 

 

 

 

30 à 45 110 à 130 40 à 55 180 à 230 

Agrandissement   

projeté de l’îlot 1 et de 

l’espace végétalisé 

 

espace vert créé en 

cœur d’îlot 



Incidences sur le rapport de présentation justifications du projet 1.B 

Page 116 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

3. MODIFICATION DE L’ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION A-5 « PARC DES SPORTS ». 

LES INCIDENCES SUR LES PIECES MODIFIEES 

Incidences sur le document OAP 3 et sur le rapport de présentation justifications du projet 

1.B 

 

 

 

 

 

espace vert remplacé par 

cheminement doux à créer 

 



 

4. MODIFICATION DE L’ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION A-8 « VAREILLES ». 

LES INCIDENCES SUR LES PIECES MODIFIEES 

Incidences sur le document OAP 3 

 

îlot 3 îlot 4 

48 à 68 

Cet îlot pourrait également permettre l’édification 
d’un équipement d’intérêt collectif dans sa partie Nord 
qui bénéficierait d’une meilleure accessibilité depuis le 
carrefour giratoire route du Maquis/rue du 
Pensionnat/chemin du Plâtre. 

3 

îlot 4 

Rectification du tracé de la voie de 
contournement Sud Est du centre-ville 
pour l’adapter aux véhicules de transport 
en commun 



Compte tenu de la qualité du site et de sa topographie, 30 % des besoins en stationnement sont 
imposés en demi sous-sol ou en sous-sol. 

 

 

 

Rectifications du tracé du chemin du Plâtre 

3 

4 

Modification du 

périmètre de l’îlot 1 

 

Une liaison piétonne devra être réalisée, dans le cadre de l’urbanisation de l’îlot 1, entre le chemin 
du Plâtre au Sud et la route du Maquis au Nord (voir flèche verte sur le plan d’aménagement) 

Liaison piétonne 



 

 

Incidences sur le règlement partie rédactionnelle 5.A 

 



30 % des besoins en stationnement sont imposés en demi sous-sol ou en sous-sol dans l’îlot 
1 de l’OAP A-8 Vareilles. 

 

Incidences sur le règlement graphique 5.B.a, 5.B.b, 5.B.c, 5.B.d et 5.B.e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en cohérence du 

zonage N / UAj par 

rapport à l’OAP 

 



Incidences sur le rapport de présentation justifications du projet 1.B 

Page 119 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Incidences sur les pièces communes aux OAP dans le rapport de présentation justifications 

du projet 1.B  

 

p. 18 

 

 

p. 25 et 180 

 

 



 

p. 28 et 163 

 

p. 33 
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p. 141 

 

 


